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Article 37 

Règle interprétative 01 

QUESTION  

La consultation physique, qui doit avoir eu lieu pendant l’année civile en cours ou au moins 
au cours d’une des deux années civiles précédant la consultation à distance et qui constitue 
une condition pour prouver l’existence d’une relation thérapeutique, doit-elle être 
effectivement attestée ou facturée à la mutualité ? 

 

REPONSE  

La réponse est affirmative : la consultation doit être effectivement attestée ou facturée à la 
mutualité. 
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